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REPUBLIQUE FRANCAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

-------------------------------------

COMMUNE DE SAINT-CYR-L’ECOLE

-------------------------------------

REUNION DU

CONSEIL MUNICIPAL
(Exécution de l’art. L.2121-10 du Code Général des collectivités territoriales)

-------------------------------------

Le Conseil municipal de la commune se réunira en séance ordinaire

MARDI 30 NOVEMBRE 2004 à 19 heures

Salle du Conseil Municipal en Mairie

Ordre du jour :

1
Approbation du compte-rendu du procès-verbal des séances du 22 octobre et 2 novembre 2004.

2
Liste des arrêtés du Maire pris en vertu de la délégation de pouvoir du Conseil Municipal du 25 juin 2002. Application de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales.

3
Désignation d’un membre suppléant au CTP.

4
Désignation d’un délégué à la Commission Consultative des Cimetières.

5
Désignation d’un représentant (suppléant) de la commune au Comité Local des Transports du Bassin de Saint-Quentin en Yvelines.

6
Projets de ville. Demande de subvention au Conseil Général des Yvelines dans le cadre d’un contrat départemental.

7
Projets de ville. Réhabilitation et construction d’équipements communaux. Demande de subvention auprès du Conseil Régional d’Ile de France au titre d’un contrat régional.

8
Déplacement d’une canalisation de transport d’eau. Convention avec le SIGSEVESC.

9
Marché négocié pour la construction d’une piscine municipale. Lot préliminaire de terrassement. Autorisation du Maire pour signer le marché.

10
Cession du terrain d’assiette et des bâtiments de l’ancienne gendarmerie.

11
Marché de téléphonie. Autorisation donnée au Maire pour signer les avenants de prolongation.

12
Décision modificative n° 3 au budget 2004 de la commune.

13
Revalorisation des tarifs de la restauration municipale.

14
Revalorisation de la tarification pour les Projets d’Accueil Individualisé (PAI).

15
Revalorisation des tarifs des centres de loisirs.

16
Revalorisation des tarifs du service de ramassage des élèves de l’école Jean Jaurès.

17
Prestations post et péri scolaires. Tarification pour les non-résidents dans la commune.

18 Répartition des subventions aux coopératives scolaires, foyers socio-éducatifs et aux associations UNSS-USEP.

19
Transformation de postes à temps non complet dans la filière animation.

20
Convention avec le service départemental d’incendie et de secours des Yvelines.

21
Installation de Madame ROUSSEAU.
Saint-Cyr-l’Ecole, le 23 novembre 2004


Le Maire,

Philippe LAVAUD




